Annexe 13 : NEW BT-AL
PAIEMENT À UN AUTRE ALLOCATAIRE
Nous vous informons que [vous percevrez / avez droit aux allocations familiales] à partir du [date] pour [prénom et nom de l'enfant] parce que vous êtes venu(e) habiter dans le même ménage le [date].
[OU]
parce que [prénom et nom de l'enfant] est venu habiter dans votre ménage le [date].
[OU]
Les allocations familiales sont généralement payées à la mère. Lorsque la mère n’élève pas elle-même l’enfant, les allocations familiales sont versées à la personne ou à l’institution qui en assure l’éducation (article 19 de l’ordonnance du 25 avril 2019 réglant l’octroi des prestations familiales).
[si pas encore d'affiliation] 
Pour percevoir les allocations familiales, vous devez être affilié(e) à un organisme d’allocations familiales bruxellois. Vous trouverez toutes les informations relatives à la demande d’allocations familiales et à l’affiliation auprès d’un organisme d’allocations familiales dans la lettre jointe.
À partir du [date], vous avez droit à [montant] EUR d’allocations familiales par mois :
• … EUR pour [prénom nom de l'enfant bénéficiaire],
• … EUR pour [prénom nom de l'enfant bénéficiaire],
• … EUR pour [prénom nom de l'enfant bénéficiaire],
• ………………………
En principe, les allocations familiales sont versées au début du mois. Il s’agit toujours du paiement des allocations familiales du mois qui précède : par exemple les allocations familiales du mois de juin sont versées en juillet. Le montant des allocations familiales suit l’indexation.
Vous avez l'obligation légale de nous communiquer spontanément et immédiatement toute modification qui surviendrait dans la situation éducative de [Prénom(s) Nom(s) de ou des enfant(s) bénéficiaire(s)]. Ainsi, si vous n'élevez pas ou plus [cet enfant/ces enfants], vous devez nous prévenir immédiatement.
Si vous n'êtes pas d'accord avec notre décision ou si vous désirez obtenir plus d’informations, veuillez contacter votre gestionnaire de dossiers.
Vous trouverez des informations sur les possibilités de recours dans l'encadré [ci-dessous / au verso].

[Ajouter les mentions obligatoires en cas de recours judiciaire ou administratif.]


